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DEFINITION / DESTINATION 
 

Traitement algicide curatif et préventif, rémanent pour toitures, façades, murs et sols. 
Application sur tous les matériaux du bâtiment tels que :  la pierre, la tuile, la brique, le ciment, l’ardoise, les margelles 
de piscine, les pavés autobloquants, les toits de chaume et toutes surfaces poreuses. 

PROPRIETES 
• 

• 

• 

• 

• 

CARACTERISTIQUES 
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MISE EN OEUVRE 

 

 


